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1702. Sturm.—(Voir 1719.)
1703. Sturm. —(Voir 1719.) (ä suivre.)

Le rapport du medecin en chef de l'armee fournit les chiffres suivants sur le
mouvement des malades pendant la campagne de l'hiver dernier:

Dans les cinq divisions, comprenant ensemble un personnel de 32,000 hommes, du
23 döcembre 1856 jusqu'en fevrier 1857, on a compte 4,957 malades, dont 4,250 sont
rentrös en ötat de guerison dans leurs corps respectifs, et 161 ont ötö laisses conva-
lescents ou renvoyes dans leurs foyers; 546 ont ötö laisses dans les ambulances ou

logös dans des höpitaux.On ne cite aucun deces au service; en revanche, on en compte
9 dans les ambulances. Ainsi, sur un espace de 6 ä 7 semaines, l'etat des malades,

sur La totalite des troupes, ne s'est ölevö qu'au 15 p. "/<,.

Un Journal de Zürich, VEidgenössische Zeitung, critique le choix qui parait avoir ötö

fait de Luziensteig pour l'emplacement du grand rassemblement de troupes qui aura
lieu dans le cours de cette annöe sous le commandement de M. le colonel Bontems.

Le terrain ne se prete pas, dit-il, aux manoeuvres ni aux cantonnements; il est en

outre si pres de la frontiere qu'il pourrait facilement amener des desagröments comme
ceux de l'annöe derniere k Bäle, avec la France. En revanche le choix de Luziensteig

se justifierait si l'on veut faire jouer un röle aux fortifications et fairt une petite
guerre de Sebastopol.

Nous ne saurions partager completement les scrupules de X'Eidgenössische

Zeitung. Les rassemblements de ce genre ont en vue non point des manoeuvres tiröes au
cordeau, ni une ecole de service intörieur, mais le service de campagne proprement
dit, pour lequel il n'est pas nöcessaire d'avoir des places d'armes ni des cantonnements

ötendus. LI s'agit d'operer sur un terrain naturel de manoeuvres avec bivouacs

on cantonnements trös serres.

Le Conseil föderal n'a pas cru devoir entrer dans les vues omises par la legation
de France, au nom de son gouvernement, tendant ä conelure un arrangement en vertu
dnquel on conviendrait de restituer rögulierement les armes, equipements, chevaux

etc., que les döserteurs de l'un des pays pourraient empörter avec eux dans l'autre.
Cette question ressort ä la souverainete cantonale, et jusqu'ici la restitution de ces

effets s'est faite dans la regle chaque fois qu'elle ötait possible et sollicitee.

Un rapport du döpartement militaire federal proposait d'augmenter les appointe-
ments de messieurs les instructeurs de la cavalerie et de l'artillerie. II a ötö resolu
de proposer cette augmentation ä l'occasion de la discussion du budget pour 1859,

sauf ä lui donner un effet retroactif et ä faire courir l'augmentation eventuelle dös

le \" janvier 1858.

On lit dans le Bund :

Aujourd'hui (12. janvier) se rassemble de nouveau ä Thoune, sous la prösidence de

M. le colonel Wurstemberger, la commission chargee d'examiner le fusil d'infanterie
perfectionnö par Parmurier vaudois Prelat. Si nous sommes bien informös, la
commission avait, lors des derniers essais, donnö un terme de 4 mois ä M. Prölat pour
achever le perfectionnement de son Systeme qui, alors, ne repondait pas aux
exigences demandees. On verra maintenant si, apres ce delai (les 4 mois sont depuis

longtemps öcoules) les ameliorations demandees auront pu etre operees par M. Prölat
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et si son arme sera en ötat de soutenir avec succös la concurrence contre le fusil
Miniö (sie).

Le Departement militaire fedöral a prösentö au Conseil födöral un projet pour la
construction d'une caserne ä Thoune, qui contiendrait 1000 hommes, avec öcuries

pour 400 chevaux. Les devis se montent de 4 ä 500,000 fr. La caserne actuelle serait
transformöe en arsenal et magasins.

M. le colonel födöral Aubert, de Geneve, a ötö nomme inspecteur du gönie, en

remplacement de M. le general Dufour, demissionnaire.

Schwytz. — Le dimanche 10 janvier on a gaiment et patriotiquement fötö, dans
une reunion militaire, l'anniversaire du depart des troupes schwytzoises pour la frontiere

du Rhin, il y a un an. Des toasts ont ötö portes ä la Confödöration, au general
Dufour, au brigadier Letter, au commandant Auf-der-Maur, aux eantons de Zürich et
de Thurgovie, etc.

Unterwald. — Une sociötö cantonale d'officiers, pour le Haut et le Bas-Unterwald,

a ete definitivement constituee dernierement ä Stanz.

Fribourg. — II vient de se produire un fait qui oecupe l'attention dans ce canton.
Un Journal politique, le Confedere, editö par M. Marchand, lieutenant de carabiniers,
a critique une visite de corps faite officiellement, le 1er jour de l'an, par une partie du
corps d'officiers de Fribourg, ä M. le Directeur de la guerre et ä Monseig. l'Eveque.

Le gouvernement de Fribourg a intente un proeös en diffamation au Confedere k
l'occasion de cet article. En outre le Directeur de la guerre posa ä M. Marchand la
question de savoir si l'article de son Journal critiquant diffamatoirement l'autoritö
militaire, avait ete insere ä son insu ou sur son consentement. M. Marchand ayant
repondu ä cette question par une fin de non-recevoir, il fut avise, le meme jour, que
le Conseil d'Etat, sur la proposition de la Direction de la guerre, l'avait mis en dis-
ponibilite comme officier de carabiniers.

Nous ne sommes pas assez familier avec les lois politiques du canton de Fribourg
pour juger du droit strict de cette mesure, qui peut paraitre im peu sövöre dans une
armöe de milices; mais nous ne saurions cependant, au point de vue militaire, blämer
la fermete de la Direction de la guerre et sa volonte accentuöe de faire respecter la
discipline.

L'article qui a donne lieu ä cette mesure revetait, du reste, une forme peu en
rapport avec les convenances qu'un officier doit observer dans son langage, surtout quand
il parle des actes de l'autorite militaire supörieure.

Neuchätel. — La fete federale de gymnastique parait öprouver cette annöe quelques

contrarietös. La section neuchäteloise du Locle qui s'etait annoncee pour la föte
de 1858 doit avoir adresse une circulaire aux sections pour leur annoncer qu'ä la
suite de la crise financiere et commerciale qui a pese si lourdement sur les citös
industrielles, eile ne pouvait donner suite ä son projet de recevoir cette annee les gy m-
nastes suisses.

Vaud. — La commission legislative militaire nommee ä la suite de la motion du
colonel Bontemps s'est rassemblee ä Lausanne les 10,12 et 13 janvier.

La commission apres avoir, dans une discussion generale, soumis l'organisation
militaire cantonale ä un examen critique approfondi, s'est oecupöe des changements et
des röformes qui pourraient etre apportes dans cette Organisation et dans le mode
d'instruction adopte pour nos milices vaudoises.

Elle a decide d'ajourner momentanement ses deiiberations et a chargö l'un de ses
membres de preparer, dtns un ensemble de propositions speciales, les modifications
jugees necessaires ä l'organisation militaire cantonale, teile qu'elle rö3ulte des lois du
17 decembre 1852 et du 9 decembre 1853.

Lorsque ce travail aura ötö soumis ä une nouvelle deliberation, la commission en
fera le sujet d'un rapport au Conseil d'Etat.
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— Le Nouvelliste vaudois, n° 12, ronfrrme la composition du tribunal militaire

pour l'annöe 1858. M. le colonel fedöral Veret a ete röelu comme grand-juge.
— Dans Sil sdanre du 22 ddrembre 185", le Conseil d'Etat a nommd M. Uldry. Constant, ä

Saubraz, capitaine de mousquetaires n° 2 de reserve du l1' arrond.; — M. Coigmj, Jean-Francois,
ä Vevey, lieutenant quartier-maitre du bataillon d'elile du 8B arrond. ; — M. Veillon, Auguste,
ä Lausanne, premier suus-lieutenant de grenadiers d'eiite du 2L' arrond., — M. Glanlon, Jules, j
Vallorbes, lieutenant »le carabiniers n° 2 d'eiite, et M. Jomini, Samuel, ä Payerne, premier sous-
lieutenant de carabiniers n° 3 de reserve, arrond. n"s i et ". — Le 30, M. Hermenjat, Franc.-
Louis, ä La Hippe, capitaine de mousquetaires n° 3 d'eiite du l' arrond.; — M. Brolliet, Franc.-
Samuel, ä La Hippe, lieutenant de grenadiers n° 1 de reserve du 4e arrond.; — M. Yicat, Emile,
ä Yverdon, capitaine de chasseurs de gauche d'eiite du &* arrond.;— M. Cnudernij, Samuel, ä

Fechy, capitaine de mousquetaires n° i de reserve du 4e arrond.; — M. Giriens, Henri, ä Etoy,
capitaine aide-major du bataillon de reserve du 1e arrond.; — M. Jaques, Daniel, ä Morges,
capitaine de chasseurs de gauche d'eiite du 1' arrond., et M. Fornerod, Achille, a Avenches, 1er
sous-lieutenant de mousquetaires n° 3 d'elile du 7e arrond.

Le 5 janvier 1858, M. Dubais, Jean-Abram, ä Mezieres, capitaine de chasseurs de gauche d'eiite
du 1er arrond.; — M. Delafontnine, Louis-Bapliste, ä Chardonne, officier d'armement pour le 1«
arrond., et M. Favre, Jean, ä Lucens, 1»'r sous-lieutenant purte-drapeau du bataillon de rdserve
du 8e arrond. — Le 6, M. Brun, Jean-Samuel-Jules, ä Lausanne, deonome d'ambulance, avec
rang de second sous-lieutenant; — M. Monod, Henri, a Ormont-dessous, capitaine de chasseurs
de gauche n" 2 de rdserve du 2» arrond.; — M. Buffat, Henri, ä B»'\, premier sous-lieutenant de

mousquetaires n° 1 de rdserve d»i 2e arrond., et M. Chenevard, Isaac, ä Biere, capitaine aide-
major du bataillon de rdserve du ie arrond. — Le 9, M. Barraud, Jean-Antoine, ä Bremblens, 1er
sous-lieutenant de grenadiers n° 1 de reserve du 1" arrond.

SOCIETE MILITAIRE FEDERALE.

Extrait du proces-verbal du Comite central.

(Seance du 19 janvier 1858.)

Les deuxsujets de concours pour l'annee 1858 sont les suivants :

1° Recherche des renseignements inedits sur la campagne de 1799 en Suisse et la
bataille de Zürich, et plus specialement sur le röle qu'y ont joue les troupes suisses;

2° De l'influence des insignes et de la tenue sur l'accomplissement des devoirs militaires.
Les memoires avec la date et le nom de l'auteur cachetes) devront etre adressös

au Comite central avant le 1" juin 1858.

Lausanne, le 19 janvier 1858. Pour extrait conforme :

Le secretaire du Comite central,
Ferd. Leco.mte, capitaine d'ötat-major fedöral.

Le Comitö central federal et le Comite cantonal vaudois ont tenumardi une seance
en commun pour prendre divers arrangements pröparatoires au sujet de la reunion
annuelle de la Societe militaire federale, ä Lausanne, dans le courant de l'ete.

Les comites suivants ont ötö formes :

1° Comite central federal et comite cantonal reunis : Direction generale et reception ¦

2° Comite des decors et construction : MM. Delarageaz, colonel federal; Wenger,
colonel d'artillerie; Joel, major du genie; Burnand, capitaine de sapeurs; Braillard,
lieutenant d'artillerie;

3° Comite des vivres et liquides: MM. Fonjallaz, chef de bataillon; Sorbiere, idem ;

Delaraye, capitaine aide-major; Hefti. capitaine; Bonnard, lieutenant föderal;
4" Comite de police: MM. Borgeaud, lieutenant-colonel: Ruffy, major: Köhler,

capitaine; Ducret, capitaine; Devaliöre, capitaine:
5° Comite des fmances: MM. Delavaux, capitaine; Daladoey, major; Widmer,

lieutenant; Tesse, Henninger, sous-lieutenants.
Les propositions pour un bal, demande par quelques officiers, sont laissees k l'ini-

tiative particuliere.

LAUSANNE. — 1MPR1MERIE C0RHAZ ET ROUILLER FILS, ESCAL1ER-DU-MARCHE, 20.
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